
 

 

 

 
 

 

ÉQUIPE PROVINCIALE DE NATATION NOUVEAU BRUNSWICK  

 

CODE D’ETHIQUE 
 

 

Les athlètes, les entraîneurs, et les directeurs d'équipe qui voyage avec l'équipe 

provinciale de Natation Nouveau Brunswick. Vous représentez la province, le sport de 

natation, communauté et vous même.  Natation Nouveau Brunswick projette une image 

avec un but d’être fière de notre sport et de nos nageurs. Par contre tous les membres de 

l’équipe provinciale doivent respecter  le code d’éthique suivant.  Le code est en effet dès 

le départ jusqu’à votre arriver a la maison.  Tout ceux et selle qui signe ce formulaire est 

accepte de respecter le code d’éthique tout en représentant Natation Nouveau Brunswick.  

Les infractions du code d’éthique peuvent résulter que la famille de l’athlète sera 

responsable des couts pour le moyen de transportation au retour à la maison plus 

tôt.  Il est possible que la famille soit responsable des couts du plein voyage si 

l’athlète est envoyé chez eux. 

 

1. Le comportement approprié est obligatoire en voyages d'équipe.  Si le comportement 

est considéré inacceptable par le personnel d'équipe.  Le nageur peut être exécuté de la 

compétition, et/ou peut être envoyé à la maison aux frais de l’athlète.  Le manque de se 

conformer aux règles des couvre-feux présentés par le personnel d'équipe est considéré 

inacceptable. 

 

2. L’ordonné et le comportement raisonnablement tranquille est prévu en public. Ceci 

inclut les périodes où l'équipe doit voyager sur le passage public, en attendant des courses 

sur les plates-formes de piscine et quand les repas d'équipe sont servis dans les 

restaurants. 

 

3 Endroits de logement (les hôtels, résidence, sommeil divise, complexe de sport, salle de 

gymnastique d'école) sont des endroits de repos. Les comportements inacceptables 

incluent courir, abus du téléphone, la télévision ou de la musique forte, bataille, les 

farces, plaisanteries ou autres activités qui mettent en danger la sécurité des autres, et les 

articles inadéquats d'utilisation tels que la nourriture, la crème à raser, l’huile de bébé, 

etc... 

 

4. La possession de la propriété volée est inacceptable. Les actes obstinés de la 

destruction sur la propriété de d'autres est inacceptable.  

 

5. On s'attend à ce que tous les membres d'équipe respectent les besoins des individus de 

temps d'étude, de sommeil, etc... 



 

 

 

6. Des couvre-feux comme déterminés par le personnel d'équipe doivent être adhérés à 

tout moment. 

 

 

7. Les portes d'hôtel doivent être ouvertes n'importe quand un membre du sexe opposé est 

présent dans la chambre. Les personnes de l'extérieur d'équipe immédiat ne sont pas 

autorisées dans les salles d'hôtel d'équipe, à moins que la permission soit obtenue à partir 

de l'entraîneur principal et/ou du directeur d'équipe. 

 

8. On s'attend à ce que l’athlète traite le personnel, les équipiers, les fonctionnaires et les 

nageurs d'équipe d'autres équipes avec le respect à tout moment. Le comportement 

immoral n'est pas acceptable. L'utilisation de la langue qui est abusive, fétide ou de 

l'offensive à autre est inacceptable. 

 

9. Les athlètes ne sont pas autorisés de consommer de l’alcools ou avoir en possession de  

boissons alcooliques, ni pour employer des drogues autres que ceux prescrits par un 

médecin. De telles drogues doivent être rapportées au personnel d'équipe, cependant, 

l'administration appropriée des drogues sera la responsabilité de l'athlète individuel. 

 

10. Aucun athlète n'est autorisé de fumer ou de mâcher du tabac.  

 

11. En cantonnant, les athlètes doivent être sur leur meilleur comportement à tout 

moment. Les conditions peuvent toujours ne pas être idéales, et le comportement 

inacceptable ne sera pas toléré. 

 

12. Les athlètes doivent considérer leur responsabilité.  Ils doivent aussi rapporter le 

comportement qui n'adhère pas au code d’éthique à l'entraîneur principal ou au directeur 

d'équipe. N'importe quel athlète qui peut être présent quand le code d’éthique est ouvert 

une brèche par des nageurs d'autres équipes, doit partir du secteur immédiatement et 

retour à sa propre équipe 

 

13. Occupez-vous de tous les concours qui ont des équipiers de camarade dedans autant 

que possible 

 

14. On ne permet pas à des athlètes de laisser l'équipe n'importe quand à moins que la 

permission soit obtenue à partir de l'entraîneur principal et/ou du directeur d'équipe 

 

15. Le comportement de la nuit finale d'un voyage doit rencontrer toutes les conditions 

comme présenté ci-dessus. 

 

Natation Nouveau Brunswick se rend entièrement compte que les conditions ci-dessus 

puissent violer sur une partie de la liberté légale des athlètes. Cependant, pour l'unité chez 

l'équipe, votre coopération est exigée et prévue. 

 

N'importe quel nageur qui n'est pas d'accord avec toute partie de ce code d’éthique peut 

choisir de ne pas participer à ce voyage d'équipe. Un refus simple de l'accord signé quand 

requis, sera suffisant pour exclure lui ou elle actuellement. 

 



 

 

 

 

Le ______________________ (nom et prénoms) du club d’appartenance (club) de 

___________, ont bien lu le code d’éthique ci-dessus et accepte de respecter les 

conséquences des règles et de résulter comme cité ci-dessus. 

 

 

 

 

  
Signature de Parent/Gardien si vous avez mois de 18 ans                            la date 

 

 

 


